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LA PORTÉE $%3 /2)%.4!4)/.3 $ȭ!-%.!'%-%.4 %4 $% 

PROGRAMMATION///  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU), modifiée par la loi Urbanisme et Habitat puis 

ÌÁ ,ÏÉ %ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ%.%Ɋ ÐÒïÖÏÉÔ ÑÕÅ ÌÅ 0,5 ÓÏÉÔ ÁÓÓÏÒÔÉ 

d'orientaÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÏÕ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅÓ 

actions spécifiques et cohérentes avec le PADD. Elles peuvent prendre la forme de schémas 

d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

Ces orientations d'aménagement et de programmation et les schémas doivent être établis en 

cohérence avec le PADD, ce qui signifie qu'ils ne doivent pas comprendre de dispositions qui lui 

seraient contraires. 

$Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔï 

ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÕÎ ÐÁÒÔÉ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÕÎ ÓÉÔÅȟ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ #ÅÔÔÅ 

complémentarité interdit toute confusion. Ce qui relève du domaine réglementaire figure dans le 

règlement.  

En revÁÎÃÈÅȟ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÐÅÕÖÅÎÔ ÄÏÎÎÅÒ ÕÎ ÓÅÎÓ ÏÕ 

une précision au règlement, sans constituer, en elles-mêmes, des prescriptions. Les orientations 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÔÒÁÄÕÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÐÒïÃisent par voie 

ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÔÅÎÕÓ ÓÕÒ ÃÈÁÃÕÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÂÉÅÎ ÄÅ 

rechercher un rapport de compatibilité avec tous les travaux ou autorisations du droit des sols 

car ces orientations générales ont une portée juridique renforcée. 

,ÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

Article L151 -2 : « ,Å ÐÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉȣɊ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÕÎ 

ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓȟ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄͻÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou 

plusieÕÒÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓȣ » 

Article L151 -6 : « Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent 

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

Article L151 -7 : 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement,  

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 

contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune ;  
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2° Favoriser la mixité fonctionnelle  en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipe ments correspondants  ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager  ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;   

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et L. 

151-36. 

Article R151 -6  « Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 

définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités 

architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, 

notamment en entrée de ville. »  

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité 

dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. 

Article R151 -7 « Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre 

des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments 

de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles 

ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou 

écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-

19. »  

Les effets juridiques des OAP 

Article L151 -2 : 

 « L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 

d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au 

règlement et à ses documents graphiques. Ces travaux ou opérations sont, en outre, 

compatibles, lor squ'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de 

programmation ».  La compatibilité avec les OAP signifie que les travaux et opérations réalisés 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÏÎÔ ÏÐÐÏÓÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÔÉÅÒÓȟ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÁÕØ 

OAP ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÍÁÉÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÏÕ ÔÏÕÔ ÄÕ ÍÏÉÎÓ ÎÅ ÐÁÓ ÌÅÓ 

ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅȢ ,Á ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÓȭÁÐÐÒïÃÉÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓȢ 
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,ȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ 0,5 

Avec le PADD 
Ces OAP sont établies en cohérence avec le PADD. 

Avec les dispositions réglementaires  

,ÅÓ /!0 ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÃÏÎÔÅÎÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ 

ÅÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÒÉÔï ÓȭÅØÐÒÉÍÅ ÓÅÌÏÎ ÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ :  

¶ compatibilité  dans le cadre des OAP 

¶ et de conformité dans le cadre des dispositions réglementaires 

,Á ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ /!0 ÅÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓȭÅØÐÒÉÍÅ ÁÉÎÓÉ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÏÕ ÄÅÓ 

règles écrites. 

La lecture des présentes OAP 

Les OAP sont opposables aux aÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÅÔ ÄȭÏÃÃÕÐÅÒ ÌÅ ÓÏÌȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ 

ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔïȟ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕØ ÓÃÈïÍÁÓ ÃÉ-joint. Pour des 

raisons de lisibilité, des principes de liaisons sont parfois représentés en dehors des périmètres 

ÄÅÓ /!0ȟ ÃÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÄÏÎÎïÅÓ ÑÕȭÛ ÔÉÔÒÅ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ 

illustratif.  

LES OBJECTIFS ET LES RÉSULTATS RECHERCHÉS/// 

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓȟ ÓÉÔÅÓ ÅÔ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÉÃÉ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÁÕÔÏÕÒ 

des ÇÒÁÎÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Les objectifs recherchés 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÆÉØïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÐÏÎÄÅÎÔ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ 
Ą Promouvoir un développement urbain de qualité, principalement en continuité des zones 
bâties existantes tout en préservant et en intégrant les entités naturelles et patrimoniales. 
Ą Assurer la cohérence des initiatives privées en matière de développement urbain avec les 
objectifs publics affichés au PADD. 

Le contenu des orientations générales  

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÔÒÏÉÓ ÖÏÌÅÔÓ ȡ 
Ą 5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ïÃÒÉÔÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÏÕ ÄÕ ÓÉÔÅ 
Ą Une partie écrite indiquant les dispositions qualitatives relatiÖÅÓ ÁÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
Ą Une partie graphique exprimée sous forme de schéma, dont les informations indiquées 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÓÁÎÓ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÄïÆÉÎÉÒ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÅÓ 
tracés et implantations. 
Pour chaque ÇÒÁÎÄ ÓÅÃÔÅÕÒȟ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ Á ÄïÔÅÒÍÉÎï ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÇÌÏÂÁÌ ÄÅÓÔÉÎï Û ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔÓȢ Le choix de 
localisation des secteurs correspond aux orientations générales du PADD qui prévoit une 
articulation entre les secteurs bâtis et les éventuelles mutations des espaces dans un objectif de 
valorisation des espaces et de gestion économe du foncier. 
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LA MUTIERE ///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur :  

Ą Favoriser le développement économique en continuité des zones existantes . 
Ą Garantir un traitement de qualité de la frange : transition entre espace urbain et espace 
naturel agricole.  
Ą Assurer la desserte routière de la zone e n appui sur la trame existante dans les secteurs 
alentours. 
Ą Assurer un d®veloppement coh®rent en sõappuyant sur la topographie et les ®l®ments 
structurants du paysage. 
Ą Zones ¨ urbaniser constructibles uniquement par voie dõop®rations dõam®nagement 
dõensemble.  
Ą Pr®voir des am®nagements pr®servant le cour dõeau ç lõArdre ». 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  : 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÍÅÎÔ : 
Ą Intégration des bâtiments dans le paysage en prévoyant le retrait des constructions par 
rapport aux voies afin de minimiser lõimpact des constructions et des paysagements par la 
végétalisation des parcelles.  
Ą Mise en place dõune bande paysag®e en compl®ment de la voirie de desserte afin de 
limiter lõimpact des futures constructions et notamment dõune bande de 20m¯tres minimum 
le long de la route de Soissons. 
Ą Les aires de stationnement devront être plantées et aménagées avec des écrans de 
verdure pour masquer au maximum la vue sur les voitures.  
Ą Les am®nagements internes au secteur (aires de stationnements, les infrastructuresé) 
seront accompagn®s dõun traitement paysager, contribuant ¨ lõimage de zone dõactivit®s ¨ 
valeur ajoutée environnementale.  
Ą La dimension paysag¯re sera int®gr®e ¨ lõensemble de la trame des espaces publics et 
privés.  
Ą Les essences recommandées sont essentiellement celles qui sont adaptées au climat et 
au sol calcaire de notre région.  En cas de plantations nouvelles dans les milieux humides, 
elles doivent °tre compos®es dõesp¯ces adapt®es ¨ lõ®cosyst¯me naturel environnant. Les 
esp¯ces ¨ planter doivent °tre choisies parmi celles que lõon trouve habituellement sur les 
rives du cours dõeau ®tudi® (esp¯ces ripicoles). Les esp¯ces v®gétales invasives telles que la 
renouée du Japon, et certaines espèces de bambou invasives (non maîtrisées) sont 
interdites.  
Ce type dõesp¯ces est ¨ implanter dans la bande verte située le long  de lõArdre. 

 

En matière de transports et déplacements  : 
Ą Les acc¯s aux secteurs dõactivit®s seront suffisamment dimensionn®s pour assurer la 
sécurité des débouchés sur la route de Chéry-Chartreuve.  

 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ : 
Ą Les constructions nouvelles devront présenter une qualité architecturale et une 
composition urbaine favorable ¨ lõenvironnement.  
Ą Lõaspect ext®rieur des constructions devra °tre de qualit® et les couleurs des faades 
devront sõint®grer dans le paysage. 
 

En matière de desserte par les réseaux : 
Les conditions de raccordement aux réseaux sont les suivantes : 

Ą Eaux usées : la desserte par le réseau dõassainissement collectif peut °tre r®alis®e depuis 
la route de Soissons. 
Ą Eaux pluviales : toutes les eaux collectées seront à traiter prioritairement à la parcelle 
par infiltration et le cas échéant par des dispositifs de traitement avant rejet au milieu,  et 
d®vers®es (via les foss®s ou canalisations) dans lõArdre. 
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Ą Eau Potable : la desserte par le réseau dõeau potable peut être réalisée depuis la  route 
de Soissons ou la route de Chéry-Chartreuve. 
Ą Electricité : la desserte par le réseau peut être réalisée depuis la  route de Soissons ou la 
route de Chéry-Chartreuve.  

 
 
 
 

 

 

  

Les ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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LA TOURNELLE///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą D®velopper lõhabitat en continuit® du b©ti existant.  
Ą Prévoir des liaisons interquartiers . 
Ą Intégrer et respecter le relief et les paysages . 
Ą Traiter qualitativement la frange et permettre lõacc¯s et le lien avec lõexistant.  
Ą Zone ¨ urbaniser constructible uniquement par voie dõop®rations dõam®nagement 
dõensemble. 

 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  

 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

Ą Cr®ation dõune zone r®sidentielle pr®sentant un programme de logements neufs 
comprenant une offre diversifi®e en mati¯re dõhabitat, en pr®voyant des logements de type 
individuel, groupé, collectif, intermédiaire, et en locatif comme en accession.  

Ą Une densité résidentielle minimale de 25 à 30 logements /ha . 

 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÍÅÎÔ : 
Ą Assurer la transition entre la frange urbaine et les quartiers environnants par des 
paysagements de transition. 
Ą Le relief du site  devra être valorisé. En conséquence, les constructions devront 
sõimplanter au plus proche du terrain naturel avec une tol®rance de + 1m. 
Ą Les espaces verts seront pr®dominants dans lõoccupation de lõespace par rapport aux 
aires de stationnement.  
Ą Les plantations seront denses, constitu®es dõesp¯ces vari®es et locales, et r®sistantes au 
climat et au sol calcaire de notre région (rustique) et de faible entretien. Les arbres auront 
la priorit® sur les plantations dõarbustes. 

 

En matière de transports et déplacements  : 
Ą Organiser lõam®nagement du secteur notamment autour dõun r®seau de circulations 
douces destinées à relier les lieux de centralité, les équipements et les espaces publics, en 
relation avec le réseau communal  
Ą Les cheminements piétons seront aménagés et paysagés pour leur conserver un caractère 
dõitin®raire de promenade Un axe pi®ton sera cr®®, se raccordant aux chemins ruraux 
existants en en direction de la zone dõhabitat limitrophe. 
 

En matière de desserte par les réseaux : 
 
Les conditions de raccordement aux réseaux sont les suivantes : 

Ą Eaux usées : la desserte par le réseau dõassainissement collectif peut °tre r®alis®e depuis 
la rue Maurice Dezothez ou la rue de la Tournelle.  
Ą Eaux pluviales : toutes les eaux collectées seront à traiter prioritairement à la parcelle 
par infiltration et le cas échéant par des dispositifs de traitement avant rejet au milieu, et 
déversées (via les fossés ou canalisations) dans la Vesle. 
Ą Eau Potable : la desserte par les réseaux dõeau potable peut être réalisée depuis la rue 
Maurice Dezothez ou la rue de la Tournelle.  
Ą Electricité : la desserte par les réseaux peut être réalisée depuis la rue Maurice Dezothez 
ou la rue de la Tournelle.  
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 



LES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION 

PLU ð COMMUNE DE FISMES /// OAP 

10 

CHAUSSEE BRUNEHAUT///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą Conforter le développement urbain favorisant la mixité sociale et une mixité des formes 
urbaines. 
Ą Assurer un développement urbain respectueux du caractère architectural environnant . 
Ą Favoriser la construction de logements permettant la sédentarisation des gens du voyage 
en fonction de la typologie du bâti limitrophe . 
Ą Ne pas créer de confrontations directes entre les franges de quartier et les nouvelles 
constructions en assurant une transition douce entre les formes urbaines . 
Ą Zones ¨ urbaniser par voie dõop®rations dõam®nagement dõensemble. 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  

En matière de dȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÍÅÎÔ : 

Ą Mettre en place dõune bande paysag®e en bordure du secteur afin de limiter lõimpact des 
futures constructions . 
Ą Créer des espaces de respiration paysagés en alternance avec le développement du bâti .  
Ą En cas de plantations nouvelles dans les milieux humides, elles doivent être composées 
dõesp¯ces adapt®es ¨ lõ®cosyst¯me naturel environnant. Les esp¯ces ¨ planter doivent °tre 
choisies parmi celles que lõon trouve habituellement sur les rives du cours dõeau étudié 
(espèces ripicoles). Les espèces végétales invasives telles que la renouée du Japon, et 
certaines espèces de bambou invasives (non maîtrisées) sont interdites.  

 
En matière de desserte par les réseaux : 
 
Les conditions de raccordement aux réseaux sont les suivantes : 

Ą Eaux usées : la desserte par le réseau dõassainissement collectif peut °tre r®alis®e depuis 
la chaussée Brunehaut. 
Ą Eaux pluviales : toutes les eaux collectées seront à traiter prioritairement à la parcelle 
par infiltration . 
Ą Eau Potable : la desserte par le réseau dõeau potable peut être réalisée depuis la 
chaussée Brunehaut. 
Ą Electricité : la desserte par le réseau peut être réalisée depuis la chaussée Brunehaut. 
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SECTEUR EST///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą Assurer un maillage de nouvelle voirie sur l'existant en favorisant les circulations à partir 
dõaxes structurants. 
Ą Désenclaver la zone par un axe assurant la liaison. 
Ą Utiliser le traitement des espaces publics comme un lien fédérateur entre les 
lotissements (liaisons douces, voiries é).  
Ą Coh®rence dõam®nagement entre les zones dõactivit®s, lõentr®e de ville, les zones 
r®sidentielles et lõaccroche au tissu urbain existant.  
Ą Zones à urbaniser constructibles uniquement par voie dõop®rations dõam®nagement 
dõensemble. 

 

Les principes sch®matiques dõam®nagement 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

Ą Cr®ation dõune zone r®sidentielle sur 18 hectares au lieu-dit «  le cheval Blanc » 
présentant un programme de logements neufs comprenant une offre diversifiée en matière 
dõhabitat, en pr®voyant des logements de type individuel, group®, collectif, interm®diaire, 
et en locatif comme en accession.  

Lõurbanisation de la zone dõhabitat est projet®e en 2 phases successives. 

Ą Une densité résidentielle minimale de 25 à 30 logements /ha . 

Ą Une homogénéité architecturale devra être recherchée au sein des programmes 
dõurbanisation. En limite de la zone dõhabitat existante, les constructions futures devront 
présenter des caractéristiques architecturales, en termes de volume et de hauteur, assurant 
une bonne intégration avec le tissu urbain environnant.  

 
%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÍÅÎÔ : 

Ą Créer des zones de paysagement marquant la transition entre les espaces résidentiels . 
Ą Pr®server les boisements et leur conf®rer une v®ritable fonction dõespace naturel de 
centralité et point de départ de cheminements . 
 
Ą Concernant les zones dõactivit®s futures, le long de la voie ferrée, u ne bande verte de 5 
mètres de large est à créer .  
Ą De part et dõautre de lõaxe du ru des amourettes et du Muiron, une bande verte de 3 
mètres de large est à créer .  
Ą En cas de plantations nouvelles dans les milieux humides, elles doivent être composées 
dõesp¯ces adapt®es ¨ lõ®cosyst¯me naturel environnant. Les esp¯ces ¨ planter doivent °tre 
choisies parmi celles que lõon trouve habituellement sur les rives du cours dõeau étudié 
(espèces ripicoles). Les espèces végétales invasives telles que la renouée du Japon, et 
certaines espèces de bambou invasives (non maîtrisées) sont interdites.  
Ce type dõesp¯ces est à implanter  dans les bandes vertes situées le long de la voie ferrée et 
de part et dõautre de lõaxe du ru des amourettes. 

 
 
En matière de transports et déplacements  : 

Ą Accès depuis la RN31 par un carrefour giratoire à créer.  
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En matière de desserte par les réseaux : 
 
Les conditions de raccordement aux réseaux sont les suivantes : 

Ą Eaux usées : la desserte par le réseau dõassainissement collectif peut °tre r®alis®e depuis 
la route de Reims. 
Ą Eaux pluviales : toutes les eaux collectées seront à traiter prioritairement à la parcelle 
par infiltration . 
Ą Eau Potable : la desserte par le réseau dõeau potable peut être réalisée depuis la route 
de Reims. 
Ą Electricité : la desserte par le réseau peut être réalisée depuis la route de Reims. 
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ENTREES DE VILLE OUEST///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą Restructurer le cadre bâti le long de la RN31  
Ą Limitation des nuisances sonores et amélioration de la sécurité routière aux abords de la 
Source des Grands Bois 
Ą Favoriser le développement des activités de la Source des Grands Bois 
Ą Trouver des compl®mentarit®s entre les zones dõactivit®s 
Ą Mettre en valeur lõaxe de la RN31 en compl®mentarit® de la zone contigu± et permettre 
son évolution 
Ą Marquer le caract¯re urbain dõentr®e sur Fismes Ouest 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  

Ą Am®nagement lõentr®e de ville par une unit® de forme urbaine, une simplification et un 
renforcement des accès, la valorisation des espaces et des aménagements. 
Ą Limiter les nuisances li®es ¨ la pr®sence dõune infrastructure routi¯re. 
Ą Hi®rarchiser les voiries de desserte et traiter le paysagement de lõentr®e de ville.  
Ą Pr®voir le principe de protection acoustique sur lõensemble des constructions à usage 
dõhabitation pouvant °tre accueillies dans la zone. 
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ENTREES DE VILLE EST///  

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą D®senclaver la zone par un axe structurant assurant la liaison avec la zone dõactivit® 
existante . 
Ą Utiliser le traitement des espaces publics comme un lien fédérateur entre les secteurs 
dõactivit®s et la liaison avec le quartier dõhabitat. 
Ą Marquer le caract¯re urbain dõentr®e sur Fismes Est.  

 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  

Ą Créer une zone tampon de paysagement pour assurer la tranquillité et la sécurisation du 
secteur dõactivit®s (plantation dõalignement (haie basse le long de le RN 31 et arbre ¨ haute 
tige le long de la voie ferrée), aménagement paysager des limites séparat ives pour créer un 
écran végétal) . 
Ą Maîtriser les flux de circulation en requalifiant les infrastructures routières 
(aménagement de carrefour de type giratoire assurant la desserte des zones à urbaniser, 
accès vers « le Routy » et « Landrecy »). 
Ą Créer un cadre bâti dynamique pour une vitrine économique . 
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Vers la gare 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

en alignement 

Plantation 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

(haies) 

Ecran paysager 
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TRAME VERTE ET MAILLAGE DES LIAISONS DOUCES///  

 

Les enjeux pour lõam®nagement du secteur 

Ą Valoriser les espaces de nature dans la ville constituant la trame verte.  
Ą Organiser et valoriser les parcours et itin®raires de promenades entre secteurs dõint®r°t 
patrimonial et espaces publics.  
Ą Renforcer le maillage des liaisons douces par la création de liaisons douces.  

 

Les dispositions qualitatives relatives au schéma  

Ą Inscrire des cheminements pi®tons dans les zones dõurbanisation future pour un maillage 
des liaisons douces avec le tissu urbain existant, en direction des espaces publics que sont 
les places, ainsi que vers les équipements publics.  
Ą Valoriser le chemin du CBR, des promenades et les circuits de promenade existants, telle 
que la balade fleurie.  
Ą Pr®voir de nouveaux itin®raires de promenade au travers, notamment, la cr®ation dõun 
sentier le long des bords de Vesle, dans un projet de coulée verte.  
Ą Créer des espaces verts de qualité pour un maintien de la biodiversité et contribuer aux 
corridors écologiques.  
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